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   Union  

Départementale pour le Don de Sang Bénévole du 

Bas-Rhin et environs 
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S 51 % des ADSB avaient fourni leur RIB 

mi-octobre 2023 au Trésorier Freddy 

HEINRICH par courrier au 3A, Impasse 

Godard 67350 NIEDERMODERN ou par 

mail à heinrichfreddy@club-internet.fr  

N’oubliez pas de le faire afin de 

toucher cette subvention destinée à 

une dépense concernant le don du 

sang pour favoriser vos projets et 

supports pour la promotion et la 

fidélisation ou pour le bien-être de vos 

donneurs. Cette subvention sera 

perdue en fin d’année pour ceux qui 

n’auront pas transmis les éléments  

Bulletin d’information édité par l’UD 67 . Responsable de publication  Jean-Claude HILBERT  Président UD 67.  Conception Commission Journal et Bureau 

N° 107 NOVEMBRE 2023 

En début d’année, 3 réunions ont lieu en 

3 mois avant le Congrès national de 

notre Fédération en mai, soit les 

rencontres de Secteurs, le Congrès ou 

AG UD et l’AGO CR où sont conviés nos 

ADSB et l’EFS. Il ne s’agit pas de répéter 

3 fois la même chose car sinon nos 

amicales ne verront plus l’intérêt de s’y 

rendre. Ainsi il est proposé : 

Réunions de secteur : Une 
formation de nos ADSB vue côté 
EFS et UD comme cela se fait dans 
le Haut-Rhin avec la préparation 
des collations et la suppression de 
l’alcool, les prochains thèmes 
pouvant être la collecte de Plasma 
ou le développement durable 
avec un engagement commun, 

Congrès ou AGO UD : Informations 
= le suivi des collectes avec les 
préoccupations et les évolutions 
(Suppressions de collectes et 
lieux, écoles, entreprises, TMC, 
RDV, JMDS, centres éphémères, 
…) ainsi que la veille associative 

(reçus/déductions fiscaux, charte 
républicaine …), 

AGO CR Alsace : Parler du travail 
transversal EFS – UD – CR Alsace 
+ LCA (Lorraine-Champagne-
Ardennes) réalisé avec les 
différents groupes de travail, la 
Convention ETS – CR Alsace, le 
travail de conquête des 
Associations non affiliées, les 
réflexions sur le renouvellement 
des membres des comités, les 
informations au niveau national … 

Une autre suggestion était de créer un 

groupe de travail sur le Plasma avec 

l’EFS de Strasbourg + CR Alsace + UD 67 

et 68 et un autre avec l’EFS de Nancy + 

CR LCA + UD 10 – 51- 52 – 54 – 55- 57 - 

88 avec un regroupement des idées 

préliminaires lors d’un travail en 

commun durant 3 heures lors des 

Comités de promotion du don du Sang. 

Ce point sera proposé lors du prochain 

Comité de promotion du 6 décembre 

2023 .  
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Un souci pour vous connecter 
à notre site Internet 

UD67.ORG ? 

Contactez-nous par téléphone  

Jean-Claude HILBERT 
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Redistribution d’une subvention de 
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Nous faisons régulièrement le constat que nos rangs à l’UD 67 
comme au niveau des ADSB vieillissent et ne se renouvellent 
pas alors qu’il n’est pas question de s’accrocher à un poste. 
Ainsi pour étoffer nos rangs il est proposé à des bénévoles, 
rien à voir avec l’âge mais bien avec l’état d’esprit de faire 
rentrer du sang neuf, de coopter ceux qui souhaiteraient voir 
ce qu’est le travail dans la structure. Ces nouveaux sont 
invités à tous nos Conseils d’Administration comme cooptés 

et pourront offrir leur concours à nos différentes actions. Ils 
pourront ensuite intégrer lors de l’AGO suivante le Conseil 
d’Administration, sachant que cela ne donne lieu à aucun 
engagement sur une durée de 3 ans même si l’on est 
normalement réélu par tiers sortant.  
Voilà un exemple parmi d’autres proposé dans ce guide qui 
vous sera adressé en fin d’année par le Comité Régional.  

Le Président souhaite la bienvenue à tous les membres 

présents et particulièrement aux représentants de l’EFS 

Charlotte BATT qui vient de remplacer Sophie REUTER début 

septembre 2023 et le Docteur Christophe FORNY à la séance 

de travail du 19 octobre 2023 qui s’est déroulée à KINTZHEIM, 

chez notre collègue Vice-président du secteur SUD Christian 

SCHLEIFER, également Maire de cette commune. Les sujets 

abordés ont été : 

Sang total : Sur l’année 2023 jusqu’à fin septembre, alors 

qu’une stabilité était constatée les 2 premiers mois, les 

prélèvements furent assez faibles particulièrement cet été, à 

savoir - 8,5% dans le 67 et - 7,8% dans le 68 par rapport à 

2022. La raison est inconnue et cela se constate aussi bien 

dans tout le Grand Est qu’au niveau national. Mais il n’y a pas 

eu d’appel d’urgence car on a noté en parallèle une baisse 

du même ordre des cessions en CGR. Donc, à part parfois un 

peu de tension sur les groupes négatifs B et O, les stocks 

restent normaux. 

Situation au niveau du plasma : Ce thème n’a pas été 

développé car il le sera lors du Comité de promotion du don 

du Sang à Nancy le 6 décembre 2023. 

Guide pour le renouvellement des membres de nos organes dirigeants  

 Le CA du CR Alsace 2023 

Dernières nouvelles des discussions                                                  

EFS Strasbourg – CR Alsace  
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TMC (Téléassistance Médicale en Collecte) : La bascule en 

TMC pour le Bas-Rhin comme pour le Haut-Rhin ne pose 

aucun souci. Dans le 68 il y a 6 infirmières formées alors que 

pour le 67 il y a 4 infirmiers de supervision et 2 à former fin 

2023. A noter l’embauche d’un médecin sur Colmar alors que 

plusieurs docteurs peuvent faire valoir leurs droits à la 

retraite à Strasbourg. La prochaine étape est la TMC en 

maison du don qui sera testée à Charleville Mézières dès que 

le décret d’autorisation sera édité, on l’espère pour 2023.  

Prise de Rendez-vous : On note que guère 20% (68) à 30% (67) 
des donneurs prennent RDV allant de 80 % dans le monde 
citadin à 10 % dans le rural. On constate que 15 % (67) à 20 % 
(68) des RDV pris ne sont pas honorés. En tous les cas il est 
important de prélever les donneurs sans RDV, ce qui n’est 
pas le cas dans de nombreuses Régions hors Grand Est. La 
grande majorité des donneurs a pris RDV sur le site internet 
et seulement 10% via l’application téléphonique proposée.  

JMDS 2023 et collectes spéciales JO : Cela a très bien marché 

à Mulhouse (CIM), Strasbourg (Mairie) et Erstein (très bon 

coup de pouce de la Mairie). Il est clair que le prestige du lieu 

de collecte a son importance. Ainsi, pour 2024, l’EFS de 

Colmar a pris contact avec les musées de l’automobile et du 

train à Mulhouse. 

Une idée à développer serait pour les JO 2024 d’organiser 

au mois de juillet 2024 et pourquoi pas en juin des collectes 

spéciales JO. Il s’agirait de les organiser dans des salles de 

sport où l’on pourrait faire découvrir un sport olympique avec 

des démonstrations (escrime, lutte, gymnastique, …) dans des 

villes disposant de tels équipements. 

Carte de donneur : Les cartes de donneur ne sont plus 

distribuées depuis le 1° janvier 2023. La carte peut être 

délivrée à la demande expresse du donneur. Il s’agit de savoir 

qu’on peut récupérer cette carte sur l’application don du 

sang. C’est aussi un moyen de se familiariser avec ce site où 

l’on trouve beaucoup d’éléments et où l’on peut prendre 

RDV. 

 

 

Annulation de collectes : C’est une tendance récente qui date 

de la pandémie par manque de personnel et certaines 

collectes ont été annulées à la demande de l’organisateur 

de la collecte. Ainsi sur 2022 on a répertorié 31 collectes 

annulées sur 2 200 et à fin septembre 24 en 2023 dont 15 

dans le 68 (7 écoles, 3 entreprises et 5 rurales) et 9 dans le 67 

(3 entreprises et 6 rurales) dont 11 pour des problèmes de 

ressources (infirmières malades). En cas d’annulation du fait 

de l’EFS, les collectes en entreprises et dans l’enseignement 

sont privilégiées car elles sont sur RDV et l’on peut joindre 

plus facilement les donneurs pour leur annoncer la 

suppression. 

Développement durable : Le docteur FORNY nous présente un 

gobelet fermé avec un couvercle pour éviter tout 

renversement du contenu, en test dans le 68 et réutilisable 

car lavé par Emmaüs à Scherwiller. La société récupère les 

gobelets utilisés le mardi à l’EFS de Colmar et les ramène 

propres le jeudi. Ils sont remplis à l’aide de cruches de 5 litres 

avec de l’eau du robinet prélevée dans un évier à la cuisine. 

Cela nécessite un volume de stockage qui s’il est disponible à 

Colmar pose davantage de problème à Strasbourg. Si 

l’économie se fait sur l’achat des bouteilles d’eau et du 

plastique consommé, ces gobelets servent également lors de 

la collation ce qui permet une économie substantielle au 

niveau de la suppression des gobelets biodégradables 

employés lors de la collation revenant à 5 000 € sur l’EFS 

Strasbourg pour l’Alsace.  

Risque de malaise post don : Des audits réalisés sur des 

collectes ont démontré un risque certain au niveau des 

donneurs de tomber dans les toilettes suite à un malaise alors 

qu’ils sont isolés. Tout d’abord, des affiches ont été collées 

dans les toilettes des centres fixes afin que les hommes 

n’urinent pas en position debout, mais prennent la 

précaution d’aller s’asseoir sur la cuvette du WC afin d’éviter 

une chute de tension pouvant les faire tomber. Seul à cet 

emplacement, il s’agit également de pouvoir alerter en cas de 

problème. Une sonnette dans un sac de congélation que l’on 

peut accrocher au cou composé d’un fil à linge est testé dans 

le 68. Simple, l’ensemble peut être désinfecté facilement 

pour l’usage du suivant.  

 



 

FLASH INFOS UD 67  N° 107 NOVEMBRE 2023  PAGE 4 

Cette nouvelle convention prévoit entre autres :  
• La suppression de l’obligation de consacrer 10 % de la 
subvention de fonctionnement versée aux CR au 
développement de nouveaux projets ayant pour objet 
la conquête de nouveaux donneurs. 
• La réévaluation éventuelle de la participation de l’EFS 
aux frais de collation.  
• L’obligation d’utiliser la 
totalité de la subvention 
de fonctionnement 
versée aux CR, 
notamment par un 
reversement aux 
structures de niveau 
inférieur (CR vers UD et 
UD vers ADSB). 
• L’ajout d’une réunion 
mensuelle entre l’EFS et 
la FFDSB pour aborder les 
sujets d’actualité.  
• La communication du 
rapport d’activité de la 
Fédération, avec la 
présentation des actions 
réalisées.  
Pour la revalorisation des 
frais de la collation, à notre demande, l'EFS a fait en 
interne une analyse financière mais ses difficultés 
financières actuelles ne lui permettent pas une 
augmentation. Néanmoins l’EFS accepte un 
amendement dans le texte de la convention : 
" En fonction de l’amélioration de la situation 
financière de l’EFS, ces montants pourront être 
réévalués." Le critère du développement durable 
devient aussi impératif pour l’EFS = problème des 
goodies, eau en carafe, .... Cela devrait être une source 
d’économie mais avant tout de responsabilité et 
d’exemplarité. 

Le 11 octobre 2023, Jacques ALLEGRA, Président de la 
Fédération, et François TOUJAS, Président de l’EFS, ont 
signé le renouvellement de la convention nationale de 
partenariat valable de 2024 jusqu’en 2027. La 
convention signée a été adressée aux CR et aux UD le 15 
octobre 2023.  
La Fédération prépare une convention type Région – ETS 

(voir à avoir des 
avantages à la 
marge) et les 

conventions Région 
– ETS sont à finaliser 

pour le 31 mars 
2024. Certains ETS 
font des avenants 

annuels et d’autres 
non.   

C’était le dernier 

acte de François 

TOUJAS qui après 11 

années à la tête de 

l’EFS National vient 

de le quitter pour 

rejoindre l’ONIAM 

(Office National 

d’Indemnisation des Accidents Médicaux). Il sera 

certainement remplacé rapidement par Frédéric 

PACOUD, seul candidat du ministère de la santé qui 

doit encore être auditionné au niveau de son rapport de 

mission par l’Assemblée Nationale. A 45 ans, haut 

fonctionnaire de l’Etat, c’est un parachuté qui ne 

connait rien au domaine du sang comme avant lui son 

prédécesseur. Mais il sera bien aidé par notre 

Fédération et les directeurs régionaux, bien qu’il reçoive 

des directives du gouvernement.  

 

 

Dernières nouvelles des discussions                                                  

FFDSB—CR le 17.10.2023  

Convention FFDSB – EFS National   
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Suite à l’inspection IGAS – IGF, le service d’utilité publique 

de l’EFS est maintenant inscrit alors que ce n’était que 

reconnu jusqu’ici. Une subvention pérenne de 100 M d’€ a 

été octroyée pour son activité avec la baisse des cessions et 

du prix imposé des CGR, la recherche, la formation, le 

conseil trans- fusionnel, … Ce n’est pas négligeable, mais il 

s’agit de rester vigilant car il faut 30 M € pour les 

augmentations de salaire et le restant comble les 

augmentations de l’énergie, les hausses du prix des 

consommables, … Pour la collecte du plasma dont il n’a pas 

encore été question, le modèle économique n’est pas 

encore figé et une subvention est attendue alors que 

certains disent déjà que 100 M d’€ est suffisant. 

Alors pourquoi ne pas augmenter le prix de cession du 

plasma : ce n’est pas l’EFS qui décide et il ne s’agit pas de 

déshabiller Pierre pour habiller Jacques, le LFB pour l’EFS. 

Une coordination UD/CR et EFS régional est nécessaire car 

la balle est dans notre camp et il s’agit de prouver que le 

système éthique fonctionne. Des actions concrètes 

doivent être lancées pour développer la collecte de 

plasma (problème des distances, certaines UD n’ont pas de 

centre EFS, ... collectes mobiles = plutôt centres 

éphémères).  

On est contre l’indemnisation forfaitaire, car si nous n’y 

arrivons pas pourquoi ne pas passer à un autre modèle de 

collecte type Allemagne ou Tchéquie pour l’enlever à l’EFS. 

Plan plasma Assurances GENERALI  

Au niveau de la Fédération, Albert VINAS et Bernard BI- 

RONNEAU vont dénoncer le contrat de groupe GENERALI 

pour fin 2023 afin d’adhérer à la FFBA qui assure à 

moindres frais les mêmes prestations, soit 3 tranches :  

- Responsabilité civile,  

- Mandataires sociaux, 

- SACEM (passe de 15 à 10 €).  

Il n’y aura plus de liste nominative limitée à communiquer 

au niveau des membres de l’association.  

La Région LCA est déjà avec la FFBA sans problème, 

normal car il n’y avait pas de sinistre. Le contrat peut 

débuter soit le 1° jan- vier, soit le 1° juillet de l’année.  

La Fédération dénonce tous les contrats et ceux qui 

veulent rester chez GENERALI devront rediscuter avec 

eux et risquent d’avoir d’autres tarifs.  

Des options sont proposées comme l’assurance des 

locaux, des box, des chapiteaux, bien moins chères 

qu’auparavant.  

Vous n’avez rien à entreprendre avec GENERALI pour la 

résiliation d’office pour tous ceux qui sont chez GENERALI 

avec les avantages contrat groupe. 

Les éléments pour l’assurance FFBA vous seront 

rapidement transmis. Le DSB Info 126 de novembre 2023 

de la Fédération page 2/4 revient sur ce point. 


